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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L’AUBE 

ARRETE n° i0-22657 

  

Installations ciassées pour la Protection de l'Environnement 

SCEA LES PINS 
commune de CHAPELLE VALLON 

arrêté préfectoral. " ‘<<. ° 

Le Préfet de l'AUBE 

Vu le Code de l'Environnement, titre 1° du livre V, relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement, et notamment son article L 51 1-1; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié par l'arrêté du 23 février 2007 relatif à la 

prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires 

ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables ; 

Vu la circulaire du 13 mars 2007 relative à l’application de l'arrêté ministériel du 29 mars 

2004 modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de 

la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effeis et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 

soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°01-35A du 05 janvier 2001 autorisant la SCEA Les Pins à exploiter 

à CHAPELLE VALLON un silo plat de stockage de céréales d'une capacité 21 400 m°; 

' la déclaration du 02 février 2001 par laquelle la Société Coopérative Agricole GROUPE 

SCARM COPAC a fait connaître qu'elle a repris les activités précédemment exploitées par la 

SCEA Les Pins à CHAPELLE VALLON ; 

Vu la déclaration du 28 juin 2007 par laquelle la SCEA Les Pins a fait connaître qu'elle a 

repris les activités précédemment exploitées par la société NOURICIA (ex GROUPE SCARM 

COPAC) ; 

Vu la demande d'autorisation déposée le 26 novembre 2009 par le Gérant de la SCEA Les 

Pins sise Ferme Sainte Geneviève à CHAPELLE VALLON (10700), en vue d'obtenir 

l'autorisation d'exploiter un second silo plat de stockage de céréales d'une capacité de 29 000 

mé ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de cette demande et ses compléments déposés le 24 

décembre 2009 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°10-0269 du 1° février 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête 

publique d’une durée d'un mois du mardi 2 mars 2010 au vendredi 2 avril 2010 sur le territoire 

des communes de CHAPELLE VALLON, LES GRANDES CHAPELLES, MERGEY, SAINT 

ETIENNE SOUS BARBUISE, SAINT REMY SOUS BARBUISE, VOUE, MONTSUZAIN, 

AUBETERRE , “ 

  

 



Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 avril 2010 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques en date du 2 juin 2010 ; 

Considérant que la SCEA Les Pins exploite des installations pouvant dégager des 
poussières inflammables ; 

Considérant que ces installations sont susceptibles de générer des effets au delà des 
limites de propriété du site ; 

Considérant que l’accidentologie relative à ce type d'activité démontre que ces 
installations sont susceptibles de présenter des risques technologiques ayant des 

conséquences graves ; 

Considérant qu'il appartient à l'exploitant de démontrer dans son étude de dangers, via 
une analyses de risques, les mesures permettant de prévenir et de protéger ses installations 

des risques d’explosion et d'incendie ; 

Considérant que des mesures de réduction des risques et de leurs effets doivent être 
mises en œuvre sur le site, en prenant en compte les possibilités techniques liées à l’âge des 

installations et aux connaissances scientifiques du moment ; 

Considérant qu'il convient conformément à l'article R 512-31 du code de 
l'environnement, d'encadrer le fonctionnement de cet établissement, relevant du régime de 

l'autorisation, par des prescriptions complémentaires afin d'assurer la protection des intérêts 

mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

La SCEA Les Pins entendue, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

  

ARTICLE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SCEA Les Pins située Ferme Sainte Geneviève à CHAPELLE VALLON (10700) est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 

le territoire de la commune de CHAPELLE VALLON, à la section ZA, parcelles 26 et 37 deux 
silos plats de stockage de céréales. 

ARTICLE 1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°01-35A du 05 janvier 2001 sont remplacées par les 

prescriptions du présent arrêté.



ARTICLE 1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 

nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEÉES 
  

  

  

Numéro de Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l’installation Régime 

la rubrique installations classées et classement 8 

Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits 1 silo plat de 21 400 m° 

alimentaires ou tout produit organique dégageant des 1 silo plat de 22 000 m° 

2160-a poussières inflammables, y compris les stockages sous tente A 

ou structure gonflable 

Le volume total de stockage étant supérieur à 15 000 n° Volume total = 43 400 m°         
A = Autorisation 

Un état précis des stocks et de la répartition des produits sur le site est tenu à jour. La liste des 

produits stockés est conforme à celle définie dans l'étude de dangers ou aux rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles l'établissement est réglementé. Tout changement de produit ou 

de mode de stockage devra être compatible avec les mesures de prévention et de protection 

existantes. 

ARTICLE 1.5. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 

dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

ARTICLE 1.6. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de 

force majeure. 

ARTICLE 1.7. PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

La distance minimale d'éloignement des silos de stockage par rapport aux habitations, aux 

immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux établissements 

recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules 

par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi 

qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, est 

de 25 mètres. 

La distance minimale d’éloignement des silos de stockage par rapport aux voies ferrées sur 

lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies de communication 

dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de 

l'établissement) est de 10 mètres. 

  
  

 



Ces distances sont reprises dans le plan annexé au présent rapport. 

Dans ces zones, à l'intérieur de l'enceinte de son établissement. l'exploitant n'affecte aucun 

bâtiment à la présence permanente de tiers et veille à ce que tout local administratif soit éloigné 

de plus de 25 mètres des silos de stockage. 

ARTICLE 1.8. MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.9. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l’environnement, soumise où non à une procédure d'autorisation. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est sournis à son approbation. Tous les frais engagés 

à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.10. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.11. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.12. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512-74 du code de l’environnement pour l'application 

des articles R 512-75 à R 512-79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, 

l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 

susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76. 

ARTICLE 1.13. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Sauf mention contraire définie au présent article, les dispositions du présent arrêté sont 

applicables dès sa notification. 

 



La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de CHALONS EN CHAMPAGNE - 25, 

rue du Lycée — 51036 CHALONS EN CHAMPAGNE Cédex. 

Le délai de recours des tiers est de quatre ans à compter de l'affichage ou de la notification du 

présent arrêté. 

ARTICLE 1.14. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment apolicables à l'établissement 

les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates ‘ Textes 
  

15/01/08 Arrêté et circulaire relatifs à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

  

29/03/04  lArrêté modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produitsl 

alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables 

  

02/02/98 lArrêté modifié du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions dé 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

  

23/01/07 lArrêté modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement. 
  

P3/07/86 Circulaire relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la 

protection de l’environnement 
  

B1/03/80  lArrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titrel 

Ke la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.         
ARTICLE 1.15. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

ARTICLE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 2.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

e limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

e la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments.



ARTICLE 2.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
lexpioitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

ARTICLE 2.3. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 2.4. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensernble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 

en bon état de propreté (peinture..….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement, ….). 

ARTICLE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 
e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum.



  

ARTICLE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses. 

Le brûülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. 

ARTICLE 3.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

+ la conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter les 

accumulations de poussières sur les structures et les alentours, 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

e les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de céréales sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire 

les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion (évents pour les dépoussiéreurs…). 

ARTICLE 3.6. CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 

poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

 



Les rejets à l'atmosphère sont dans la mesure du possible collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de lart 

lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.7. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets collectés dans les conditions susvisées et faisant l'objet d'un dépoussiérage ne 

doivent pas dépasser 50 mg/Nmÿ de poussières. 

Les volumes de gaz sont rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) 

et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.8. CONTRÔLES 

Au moins une fois par an, pendant la période d'activité des silos, l'exploitant fait procéder à ses 

frais, par un organisme agréé par le ministère en charge de l'environnement, à une mesure des 

paramètres réglementés ci-dessus. Les résultats sont adressés à l'inspection des installations 

classées avec les commentaires appropriés. 

  

ARTICLE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

L'activité exercée sur le site n'emploie pas d'eau. 

Les installations ne sont pas raccordées au réseau public d'eau potable et aucun forage n’est 

présent et utilisé sur le site. 

ARTICLE 4.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un plan des réseaux doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après modification 

notable, et daté. li est tenu à la disposition des installations classées. 

 



I fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 

relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, points de rejets. 

ARTICLE 4.3. RÉSEAU DE COLLECTE ET POINT DE REJET 

Les eaux pluviales de toitures sont dirigées vers des puisards d'infiltration présents le long des 

bâtiments. 

Les eaux pluviales collectées sur les aires imperméabilisées, à l’exception des eaux pluviales 

de toiture sont collectées et traitées sur un débourbeur-séparateur à hydrocarbures avant de 

rejoindre un puits d'infiltration. Le débourbeur-séparateur à hydrocarbures doit être 

dimensionnés en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être recueillis afin de garantir une 

teneur en hydrocarbures des eaux rejetées inférieure à 1 mgfl. 

Les points de rejet sont aménagés pour permetire un prélèvement aisé d'échantillon. Ils sont 

implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 

des parois, régime d'écoulement, etc) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 

laval et que l'effluent soit suffisamment homogène. Ces points de rejet sont aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Les installations de traitement des effluents liquides, lorsqu'elles sont nécessaires au respect 

des valeurs limites imposées aux rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux 

variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à 

l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Le débourbeur-déshuileur est 

régulièrement vidangé. 

ARTICLE 4.5. VALEURS LIMITES DE REJET 

Les eaux rejetées en sortie du débourbeur-déshuileur doivent respecter les limites suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- Matières en suspension totales (NET 90105) 35 mg/l 

- DCO (sur effluent brut non décanté ) (NFT 90101) 125 mg/l 

- Hydrocarbures totaux {NFT EN ISO 9377-2) 1 mg/l 

Les effluents doivent être exempts de matières flottantes, de produits susceptibles de dégager 

en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, 

inflammables ou odorantes, de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des 

ouvrages ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, 

seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.6. CONTRÔLES 

Au moins une fois par an, pendant les périodes d'activité des silos, l'exploitant fait procéder à 

ses frais, par un organisme agréé par le ministère en charge de l'environnement, à une mesure 

des paramètres réglementés ci-dessus. Les résultats sont adressés à l'inspection des 

installations classées avec les commentaires appropriés. 

 



ARTICLE 4.7. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.7.4. Dispositions générales 

Des dispositions doivent êtres prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette...) ou d'incendie, de déversement de matières dangereuses vers les égouts 
ou le milieu naturel. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 

personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en outre : la toxicité et les 
effets des produits rejetés, la définition des zones risquant d'être atteintes par des 

concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou 
les diverses utilisations des eaux, les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les 
pollutions générées. 

4.7.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 

très lisible. 

4.7.3. Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du pius grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. I en est de même pour leur dispositif d'obturation qui 

doit être maintenu fermé en conditions normales. 

L'étanchéité des réservoirs doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 

à une même rétention. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau ou de dispositifs empêchant leur 
débordement, et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 

 



4.7.4. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les règles décrites au point 4.6.3. ci-avant. Toutes les 

dispositions sont prises afin que le stationnement des véhicules en attente de chargement et de 

déchargement ait lieu en sécurité et ne puisse être à l'origine de pollution des eaux ou des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

  

ARTICLE 5- DÉCHETS 

ARTICLE 5.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et en limiter la production. 

Une procédure interne à l'établissement, tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et 

le mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 5.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 

l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des 

déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R543-15etR 

543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 

dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 

543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 

(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

 



ARTICLE 5.3. STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite 

ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 5.4. ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 

les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 

de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi 

des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de lenvironnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à 

R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

ARTICLE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 
  

ARTICLE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

 



ARTICLE 6.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 

émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles suivantes : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence | Emergence admissible pour la période allant de 7 

réglementée (incluant le bruit de l'établissement) heures à 22 heures, sauf dimanches et jours fériés 

Supérieure à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 

Supérieure à 45 dB (A) 5 dB (A)         
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, 

jorsqu'’elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période 

nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 

de lannexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière 

établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne devra pas excéder 30 % de la durée de 

fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies 

dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.3. VIBRATIONS 

Les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être isolées 

du sol ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 

ARTICLE 6.4. CONTRÔLES 
L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 

sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 

l'inspection des installations classées. Ces mesures sont effectuées au moins une fois tous les 

3 ans. 

La première mesure sera réalisée dans un délai de 3 mois suivant la mise en service du 

nouveau silo et en période de collecte. 

Les résultats des mesures seront transmis à l'inspection des instaliations classées dans le mois 

qui suit la mesure.



  

ARTICLE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 

sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 

risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.2. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 

ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.3. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 

soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normai des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

1! définit les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles notamment du fait de la 

présence de nuages de poussières combustibles soit en permanence ou pendant de longues 

périodes, soit pouvant se former occasionnellement en fonctionnement ou dégradé. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 

de celles-ci. 

ARTICLE 7.4. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que 

tes personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès 

aux installations (clôture, panneaux d'interdiction de pénétrer, etc..). En labsence de 

gardiennage et en dehors des heures de travail, les issues sont fermées à clés. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en état constant de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 

difficulté. 

 



Toutes les faces des bâtiments des silos sont accessibles facilement par les services de 

secours. 

ARTICLE 7.5. CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés 

des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les silos plats sont dotés d'une toiture légère faisant office d'évent de décharge en cas 

d'explosion permettant ainsi d’en limiter les effets. 

La présence de panneaux photovoltaïques en toiture est limitée à un seul pan de la toiture. Afin 

de permettre un correct renouvellement d'air autour des panneaux et de limiter la propagation 

d'un incendie, ceux-ci doivent reposer sur des structures en oméga les surélevant de 12 cm du 

bardage de la toiture et doivent être espacés de plus de 1,5 cm. Les panneaux doivent être 

reliés à une télémétrie permettant de détecter tout dysfontionnement. 

ARTICLE 7.6. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, sont conçus de manière à 

éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de matériel, 

accumulation ou épandage de produits qui pourraient entrainer une aggravation du danger. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers 

et les aires de chargement/déchargement sont limités en nombre et en dimension à ce qui est 

nécessaire à une bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou 

l'entretien des silos. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les silos sont conçus de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que surfaces 

planes horizontales (en dehors des sois), revêtements muraux ou sois rugueux, 

enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. 

Le grain est stocké dans une case à béton autour de laquelle est implantée une charpente 

métallique indépendante. La zone entre les montants de la charpente et les murs extérieurs est 

vide, délimitée par un grillage anti-oiseau. Une surface de persiennage existe également en 

faite de toiture. Ces surfaces ouvertes permettent une aération conséquente du silo. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours 

de leur fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de 

surveillance puissent être exécutées aisément. 

ARTICLE 7.7. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les matériels utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 

activités exercées. 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 

sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 

de protection contre ja foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 

à ses spécifications techniques d'origine. 

 



Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par 

an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 

prises. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, 
les courants vagabonds et la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures, béton 

armé, parties métalliques, .…) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation 

extérieure de protection contre la foudre doivent être interconnectées et conformes aux 

réglementations en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs 

afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc, 
doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges 
électrostatiques. 

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collective à 
moins qu’une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 

d’amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussières. 

ARTICLE 7.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'ensemble des installations de l'établissement est protégé contre les effets directs et indirects 
de la foudre, conformément à la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté ministériel du 15 
janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. Jusqu'au 

31 décembre 2011, les équipements mis en place en application de la réglemeniation 
antérieure font l'objet d’une surveillance conformément à ia norme NF C 17 100. Les rapports 
de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans un délai d'un mois suivant la notification du présent arrêté, une analyse du risque foudre 
devra être réalisée pour l'ensemble de l'installation (silos existant et futur) conformément aux 
arrêté et circulaire ministériels du 15 janvier 2008 relatifs à la protection contre la foudre de 
certaines installations classées. 

A sa mise en service, le nouveau silo plat devra être protégé contre la foudre conformément 
aux recommandations de l'étude technique qui devra être réalisée dans un délai d'un mois 
suivant la notification du présent arrêté. 

Dans tous les cas, il devra être tenu compte de la présence de panneaux photovoltaïques en 

toiture. 

ARTICLE 7.9. CONSIGNES D'EXPLOITATION ET DE SECURITE 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux caractéristiques des silos et aux questions de sécurité. 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble de l'installation de 
stockage ou équipements divers sont obligatoirement écrites et comportent explicitement la liste 
détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'eniretien ou de 
modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

 



Les consignes de sécurité indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 

mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, eic. 

° la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.10. NETTOYAGE DES LOCAUX 

Les silos sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 

chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La fréquence des contrôles et des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et 

précisée dans des consignes opérationnelles. La quantité de poussières fines déposées sur les 

sols et les parois ne doit pas être supérieure à 50 g/m°. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils 

doivent présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 

l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air 

comprimé doit être exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

Les organes mécaniques mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement 

contrôlés et disposent de capteurs de température. Ceux-ci sont disposés à l'extérieur des 

installations qu'ils entraînent et protégés contre la pénétration des poussières et lubrifiés. 

Les transporteurs doivent être munis de capteurs de déport de bandes. Ces capteurs doivent 

arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. Les 

transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

ARTICLE 7.11. MESURES DE PRÉVENTION VISANT A ÉVITER UN AUTO- 

ÉCHAUFFEMENT 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de 

stockage, taux d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz 

inflammabies et des risques d’auto-échauffement. 

L'exploitant effectue un contrôle de la température et du taux d'humidité des produits entrants et 

s'assure que ceux-ci sont compatibles avec les conditions de stockage. 

La température des produits stockés est contrôlée par des sondes thermométriques. 

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et 

consigné dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d'un 

dispositif de déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas 

d'élévation anormale de la température ou de température anormalement élevée, Fexploitant 

est tenu d'informer au plus vite les services de secours.



L'exploitant doit s'assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes 

(étalonnages, maintenance préventive..….). 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le 
personnel pour détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement et 

d'incendie sont rédigées et communiquées aux services de secours. 

Un système de ventilation des silos plats est mis en place. L'air insufflé dans les caniveaux au 

sol via une gaine extérieure traverse la hauteur du grain et est extrait via les ouvertures en bas 

et au sommet de la toiture. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par lexploitant, sont assurées par le 
personnel pour détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d'eau 

susceptibles de pénétrer dans les capacités de stockage. 

ARTICLE 7.12. PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX APPAREILS DE MANUTENTION 

Les appareils de manutention ou les moteurs sont munis des dispositifs visant à détecter et 

stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourrait entraîner un éventuel 

échauffement des matières organiques présentes. 

Tous les moteurs sont dotés de disjoncteurs, stoppant leur fonctionnement en cas de détection 

de surintensité. Les disjoncteurs thermiques et les autres détecteurs de dysfonctionnement 

arrêtent l'installation et les équipements situés en amont immédiatement ou après une 

éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. L'installation ne peut être remise en 
service qu’après intervention du personnel pour remédier à la cause de l'incident. 

Par ailleurs, les équipements de manutention peuvent être mis à l'arrêt au moyen de dispositifs 

d'arrêt d'urgence type « coup de poing » ou autres. 

Les ventilateurs centraux sont installés à l'extérieur des silos. 

Les silos sont mis en marche / arrêt (éclairage, prise électrique des appareils de manutention, 

volets roulants des portes, ventilateurs centraux) depuis une armoire de commande située à 

l'extérieur des bâtiments. 

ARTICLE 7.13. VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 

L'exploitant est tenu de s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. 11 met en place 

un contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d'amorce de 

fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminée par 

l'exploitant, En cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est mené 

(analyse du béton, résistance, ferraillage, ...) et, le cas échéant, l'exploitant prend les mesures 

de mise en sécurité des installations qui s'imposent. 

ARTICLE 7.10. FORMATION DU PERSONNEL 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaires et saisonniers, doit recevoir une formation 

spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de l'établissement et une formation spécifique 

à l'application des consignes d'exploitation et à la conduite à tenir en cas d'incident ou accident, 

et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. | 

ARTICLE 7.11. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 

ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.  



ARTICLE 7.12. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier, la disposition des installations en configuration normale est 

vérifiée et attestée. 

ARTICLE 7.13. PERMIS DE FEU 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l'objet d'un permis 

de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 

désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

Une consigne relative à la sécurité des travaux par poinis chauds est établie et respectée ; elle 

précise notamment les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l'intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les 

travaux, ainsi que l'environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 

-les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 

- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et 

protection de la zone d'intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de 

surveillance et de fin de travaux, etc.), 

- les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par 

exemple au minimum la proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens 

d'alerte. 

ARTICLE 7.14. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

7.141. Procédures 

Des procédures d'intervention en fonction des dangers et des moyens d'intervention 

disponibles sur le site sont rédigées et communiquées aux services de secours. Elles doivent 

notamment comporter : 

- le plan des installations avec indication : des panneaux photovoltaïques et des onduleurs, des 

phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître, des moyens de 

lutte contre l'incendie, des dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et 

de secours ; 

- les stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 

- la procédure d'intervention en cas d'auto-échauffement. 

Le personnel est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu'à la mise en œuvre des 

moyens de lutte contre l'incendie en place sur le site. 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours 

jusqu’à l’arrivée des services de secours extérieurs. 

IL prend en outre à l’extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des 

populations et de l’environnement.



7.142. Moyens de secours 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, et au moins d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures 
et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre 

et compatibles avec les produits stockés. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel 

susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

7.14.3. Ressources en eau 

La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée avec un débit de 120 m‘/h disponible 
durant 2 heures, susceptible d’être satisfait par l'une des deux solutions suivantes : 

- un réseau de distribution d’eau comportant des poteaux ou bouches d'incendie normalisés 
(NF EN 14339, NF EN 14384 et NFS 62-200), avec un appareil implanté à 100 mètres de 
l'entrée principale du bâtiment. Si d’autres appareils sont implantés, ils doivent être éloignés 

d'un maximum de 200 mètres du premier. Ce réseau de distribution doit répondre aux 

conditions suivantes : 

+ son ou ses réservoirs « source » disposent d'une réserve d'eau incendie d'au moins 

240 m°, compte tenu éventuellement d'un apport garanti pendant la durée du sinistre 

+ les canalisations fournissent un débit minimum de 120 m‘h sous une pression 

minimum de 1 bar, 

- à défaut, une réserve d’eau d'incendie ou tout autre point d'eau conformes aux dispositions de 
la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, offrant la capacité complémentaire 

pour atteindre 240 m° ; accessible aux engins d'incendie, située à moins de 400 mètres de 

l'entrée du bâtiment. 

Pour obtenir les débits minimums exigibles, la combinaison des deux solutions décrites ci- 

dessus peut être réalisée. Toutefois, afin de faciliter l’attaque rapide du sinistre et de réduire les 

délais de mise en œuvre des moyens de secours, disposer d'au minimum un tiers des besoins 

en eau sur le réseau sous pression. 

7.14.4. Mesures spécifiques aux panneaux photovoltaïques 

Afin d'assurer la sécurité des sapeurs pompiers et d'éviter les risques d’électrisation, 4 convient 

de respecter les prescriptions essentielles suivantes : 

1} Mettre en place, sur chaque sous champ photovoltaïque, des dispositifs permettant 

d'interrompre en partie la production d'électricité et de limiter les tensions résiduelles, et 

s'assurer que le câblage de l'installation photovoltaïque ne présente pas de risque d'éclosion 

d'un incendie et concevoir celui-ci afin de réduire au maximum le danger pour les 

intervenants. 

Cet objectif peut être atteint par l'une des dispositions suivantes, par ordre de préférence 

décroissante : 

- un système de coupure d'urgence de la liaison Direct Current est mis en place, positionné au 

plus près de la chaîne photovoltaïque, piloté à distance depuis une commande regroupé avec 
le dispositif de mise hors tension du bâtiment ; 

- les câbles DC cheminent à l'extérieur du bâtiment (avec protection mécanique si accessible) 
et pénètrent directement dans chaque local technique onduleur du bâtiment ; 

- les onduleurs sont positionnés à l'extérieur, sur le toit, au plus près des modules ; les câbles 
DC cheminent à l'intérieur du bâtiment jusqu'au local technique onduleur, et sont placés dans 

un cheminement technique protégé, situé hors locaux à risques particuliers, et de degré coupe 
feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes ; 

 



Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins de la préfecture, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département de l'AUBE. 

Article 8.2 EXECUTION 
Madame la secrétaire générale de la préfecture du département de l'Aube, monsieur le 

directeur de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 

région champagne-ardenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont copie sera adressée, pour information, à madame le maire de CHAPELLE 

VALLON. 

TROYES, le (2 (sr toto 

 



- les câbles DC cheminent dans le volume où se trouvent les onduleurs. Ce volume est à 
proximité immédiat des modules. Il n'est pas accessible au public, ni au personnel ou occupants 
non autorisés. Le plancher bas de ce volume est stable au feu du même degré de stabilité au 
feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. 

2) Mettre en place une coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs actionnable 

depuis un point facilement accessible par les services incendie située à proximité du dispositif 
hors tension du bâtiment et identifiée par la mention « Aïtention — Présence de deux sources de 
tension : 1 — Réseau de distribution ; 2 - Panneaux photovoltaïques » en lettres noires sur fond 
jaune. 

3) Si les éléments photovoltaïques apportent une surcharge aux éléments de structure du 
bâtiment, faire vérifier les conditions de solidité à froid. 

4) Compléter les plans d'intervention destinés à faciliter l'intervention des secours afin de 
localiser les panneaux et les onduleurs et identifier le risque photovoltaïque. 

5) Ne pas implanter d'installations sur la bande d'isolement par rapport aux tiers (4m et ou 8m). 
{Aucun matériel combustible ne doit être positionné dans cet espace : pas de modules s'ils sont 

combustibles, pas de câbles, pas d'onduleur). 

6) Respecter les guides suivants établis par l'Agence de l'Environnement et de la Maïñtrise de 
l'Energie (ADEME) et le Syndicat des Energies Renouvelables SER): « Spécifications 

techniques relatives à la protection des personnes et des biens dans les installations 

photovoltaïques raccordées au réseau », « Protection contre les effets de la foudre dans les 

installations faisant appel aux énergies renouvelables ». 

7) Respecter la norme UTE C15-712 « guide pratique, installations de générateurs 

photovoltaïques ». 

8) Isoler le local onduleurs avec des parois coupe feu égal au degré de stabilité au feu du 
bâtiment avec un minimum de 30 minutes. 

9) Apposer un pictogramme dédié au risque photovoltaïque : 

- à l'extérieur du bâtiment, à l'accès des secours, 

-aux accès aux volumes et locaux abritant les équipements techniques relatif à l'énergie 

photovoltaïque, 

-sur les câbles DC tous les 5 mètres. 

10) Laisser un cheminement d'au moins 50 cm de large autour du ou des champs 
photovoltaïques installés en toiture. Celui-ci permet notamment d'accéder à toutes les 

installations techniques du toit (exutoires, climatisation, ventilation, visite,…). 

ARTICLE 8- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 8.1. NOTIFICATION 
Le présent arrêté sera notifié à la SCEA Les Pins sise Ferme Sainte Geneviève à CHAPELLE 

VALLON. 

Une copie de l'arrêté préfectoral est déposée à la mairie de Chapelle Vailon et pourra y être 

consultée. Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 

affiché dans la mairie de Chapelle Vallon pendant une durée minimale d'un mois. Le Procès- 

verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins de Mme le Maire à la 

préfecture de l'Aube — Direction Départementale des Territoires — Secrétariat Générai — Bureau 

Juridique. 
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